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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE-MARITIME 

ARRONDISSEMENT DE ROCHEFORT - CANTON DE LA TREMBLADE 

 

COMMUNE D’ETAULES 

 

PROCES VERBAL   du   CONSEIL   MUNICIPAL  du   

MERCREDI 18 SEPTEMBRE 2019 à 18h30 

 
Convocations du 12.09.2019  

 

Présents :  13  Votants : 16 

BARRAUD Vincent, WATRIN Béatrice, ETIENNE Jean,  FETARD Jean-Michel, TURPIN 

Sylvie, BOUCHALAIS David, PIOU Gérard, MOTARD Daniel, BLAIS Céline, LEQUES 

Nelly, de LACOUR SUSSAC Hugues, DION Dominique, DELOFFRE Chantal, LOUIS 

Gilles, MOULINEAU Catherine, RENAUDIN Didier, KOEBERLE Maryse, JEUNESSE 

André, BUREAU Nadia 

Absents : BOUCHALAIS David 

Absents excusés : de LACOUR SUSSAC Hugues, KOEBERLE Maryse 

Absents ayant donné pouvoir :  PIOU Gérard à   MOULINEAU Catherine,  MOTARD 

Daniel à  WATRIN Béatrice, DION Dominique à BLAIS Céline, 

Secrétaire de séance : WATRIN Béatrice 

 
Sylvie BOUTEILLER, Directrice Générale des Services assiste à la séance, sur prescription de 

monsieur le Maire, conformément à l’article L.2541-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

mais sans participer aux délibérations, votes et décisions. 

 

 

DE 042-2019/09-001 APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA RÉUNION DE 

CONSEIL MUNICIPAL DU 18 JUILLET 2019  

Le maire soumet à l’approbation du conseil municipal le procès-verbal de la dernière séance 

du conseil municipal.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré par 16 voix POUR,   

 

 APPROUVE le procès-verbal de la dernière séance sans modification 

 

 

 

DE 043-2019/09-002 CHANGEMENT DE LIEU POUR LES TENUES DES SEANCES 

DES CONSEILS MUNICIPAUX 

 

Suite à l’engagement des travaux de réfection de la mairie, les locaux servant habituellement 

de salle de réunion pour le conseil municipal vont être indisponibles. Le maire indique au 

conseil municipal qu’à titre dérogatoire, suivant l’article L.2121-7 du Code Général des 

Collectivités Territoriales les réunions de conseil municipal pourraient se tenir dans la salle 

« le Relais » située chemin de Sable durant toute la période des travaux soit jusqu’au 31 

janvier 2020 maximum. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 16 voix POUR,   

 DECIDE de transférer à compter du 23 septembre 2019 le lieu des réunions des 

conseils municipaux à la salle « Le Relais » sise Chemin de Sable et ce pour la 

durée des travaux de réfection de la mairie soit jusqu’au 31 janvier 2020 maximum. 
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DE 043-2019/010-003 CHANGEMENT DE LIEU DES CELEBRATIONS DE 

MARIAGES  

 

Le maire indique au conseil municipal que suivant l’article L.2121-30-1 « le maire peut sauf 

opposition du procureur de la République, affecter à la célébration de mariages tout bâtiment 

communal, autre que celui de maison commune, situé sur le territoire de la commune ». 

Le maire informe le conseil municipal qu’il va proposer au procureur de la République de 

déplacer le lieu de célébration de mariages à la salle « le Relais » sise chemin de Sable durant 

les travaux de rénovation de la mairie et ce jusqu’au 31 janvier 2020. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 16 voix POUR,   

 PREND ACTE  de la proposition du maire de déplacer le lieu de célébration de 

mariages à la salle « le Relais » jusqu’au 31 janvier 2020 

 EMET un avis favorable pour ce déplacement de lieu de célébration de mariages 

 

 

 

DE 044-2019/09-004 EMPUNT POUR LA VOIRIE 

 

Le maire indique que suite au marché à procédure adapté lancé en juillet pour les travaux de 

voirie de la rue Emile Lestrille, le montant des travaux s’élève à près de 115.000 € HT.  Aussi 

pour éviter de procéder à un virement de crédit qui viderait de sa subsistance l’opération 

« réserve foncière », il propose au conseil municipal de réaliser un emprunt de 100.000 € pour 

financer ces travaux 

  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 16 voix POUR,   

 DECIDE de contracter un emprunt de 100.000€ pour la réalisation des travaux de 

voirie 

 DIT qu’une décision modificative sera prise au budget de la commune : 

 Opération 8010 – divers voirie – article 2152 installation de voirie : +100.000 € 

 Opération 8010 – divers voirie – article 1641 emprunt : +100.000 € 

 CHARGE le maire de mener à bien cette opération et l’AUTORISE à signer tout 

document à intervenir  

 

 

 

 

DE 045-2019/09-005 REGLEMENT D’UTILISATION DES SALLES MISES A 

DISPOSITION DES ASSOCIATIONS  

 

Jean-Michel FETARD fait part au conseil municipal qu’il serait souhaitable de mettre en 

place une convention d’utilisation entre les usagers et la commune pour les salles du bâtiment 

« le Relais ». Pour ce faire il propose la convention suivante : 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 16 voix POUR,   

 VALIDE le projet de convention tel qu’exposé ci-dessus 

 CHARGE le maire de mener à bien ce dossier et l’AUTORISE à signer tout 

document à intervenir  
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DE 046-2019/09-006 MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 

Le maire indique au conseil municpal qu’un agent technique principal 2ème classe est 

susceptible d’être promu au grade d’agent de maîtrise, afin de permettre cette promotion il 

convient de créer au service technique un poste d’agent de maîtrise à temps complet à 

compter du 01 janvier 2020. 

 

 

Vu le Code général des Collectivités territoriales ;  

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires ;  

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

 

Le maire rappelle au conseil municipal que :  

 Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque 

collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 

l’établissement.  

 Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet 

et non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de 

modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade. 

  

 La délibération doit préciser :  

- le(s) grade(s) correspondant(s) à l’emploi créé.  

- pour un emploi permanent à temps non complet, la durée 

hebdomadaire de service afférente à l’emploi en fraction de temps 

complet exprimée en  heures (… / 35èmes). 

 

Considérant le tableau des effectifs annexé au budget principal délibéré le 31 janvier 2019 

Souhaitant pouvoir donner une suite favorable à la promotion des agents communaux, 

 

Le maire propose au conseil municipal à partir du 1er janvier 2020 

 Création sur la filière technique d’un poste d’agent de maîtrise à temps plein 35/35 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré par 16 voix POUR,   

 ACCEPTE la modification proposée par le maire 

 CHARGE le maire de mener à bien la procédure nécessaire à la création de poste 

pour qu’il soit effectif au 1er janvier 2020 

 AUTORISE le maire à signer tous documents à intervenir 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30. 

 

 

 

 

 
 Le maire,  

PV affiché le 24 septembre 2019.  V. BARRAUD 


